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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L‘UNION DU MYANMAR SUR LA DISPENSE DE VISAS POUR 
LES DÉTENTEURS DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE 
SERVICE, OU OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée et le 
Gouvernement de l‘Union du Myanmar (ci-après dénommés « les deux Parties 
contractantes »),

Désireux de développer davantage et consolider les relations amicales existant entre 
les deux pays,

Souhaitant faciliter les voyages des ressortissants des deux pays,
Sont convenus de ce qui suit.

Article 1. Entrée et sortie 

Les ressortissants d’une Partie contractante qui sont en possession de documents de 
voyage valides délivrés par leurs autorités compétentes peuvent, en vertu du présent 
Accord, entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, y séjourner, le quitter ou le 
traverser en transit.

Article 2. Document de voyage

Les documents de voyage valides visés à l’article 1 du présent Accord sont soit des 
passeports diplomatiques et de service, soit des passeports officiels, respectivement.

Article 3. Dispense de visas

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui détiennent des 
passeports diplomatiques, de service ou officiels ne requièrent pas de visa pour entrer sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, y séjourner, le quitter ou le traverser en transit 
pour une période n’excédant pas de trente (30) jours.

Article 4. Validité des passeports

La durée de validité des passeports des ressortissants de l’une ou l’autre des Parties 
doit être d’au moins six (6) mois avant l’entrée sur le territoire de l’autre Partie.

19



I-48995

Article 5. Octroi de visas 

1. a) Sur demande écrite, les membres des missions diplomatiques ou consulaires 
d’une Partie accrédités auprès de l’autre Partie reçoivent des visas d’entrée avant leur 
entrée sur le territoire de l’autre Partie à la mission diplomatique ou consulaire concernée, 
à condition qu’ils soient ressortissants de cette Partie et détiennent des passeports 
diplomatiques ou de service, ou des passeports officiels. 

b) Les membres de missions visés ci-dessus accomplissent les formalités nécessaires 
après leur prise de fonction au poste correspondant. 

2. La procédure prévue au paragraphe 1 du présent article s’applique également 
aux conjoints et leurs enfants non mariés de moins de 20 ans, à condition qu’ils 
détiennent des passeports de catégorie semblable ou que les noms et photographies des 
enfants soient annexés au passeport de leur père ou leur mère.

Article 6. Droits et obligations

1. Le présent Accord n’exempte pas les détenteurs de passeports diplomatiques ou 
de service, ou de passeports officiels, de l’obligation de respecter les lois et règlements 
existants du pays hôte.

2. Chaque Partie a le droit de refuser l’entrée de tout ressortissant de l’autre Partie 
qui est tenu pour persona non grata, ou d’écourter la durée de son séjour. Dans ce cas la 
Partie contractante fera connaître la décision en ce sens à la mission diplomatique ou 
consulat de l’autre Partie contractante.

3. Les détenteurs de passeports diplomatiques ou de service, ou de passeports 
officiels d’une Partie qui sont des fonctionnaires internationaux ou sont employés par une 
organisation, institution ou organisme international, ou toute autre entité de ce type, ne 
peuvent pas se prévaloir du présent Accord. 

Article 7. Perte de passeports

Si une personne qui est un ressortissant d’une Partie contractante perd son passeport 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, elle en informe les autorités de l’autre Partie 
contractante pour que les mesures voulues soient prises. Elle peut rester sur le territoire 
du pays hôte ou le quitter avec un passeport nouveau délivré par sa mission diplomatique 
ou consulaire, ou un document confirmant la perte délivré par les autorités concernées. 

Article 8. Arrivée aux ports ouverts aux voyageurs internationaux
ou départ de ces ports

Les ressortissants d’une Partie contractante visés à l’article 1 du présent Accord 
entrent sur les ports de l’autre Partie contractante ouverts aux voyageurs internationaux, 
les quittent ou les traversent en transit et accomplissent les formalités nécessaires 
conformément aux règlements pertinents des autorités de cette dernière.
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Article 9. Spécimens de passeports

Les deux Parties contractantes échangent par les canaux diplomatiques des 
spécimens des passeports diplomatiques et de service, ou officiels qu’utilisent leurs pays 
respectifs et informent l’autre Partie contractante de tout nouveau passeport ou passeports 
au moins trente (30) jours avant qu’ils soient introduits.

Article 10. Règlement de différends

Tout différend ou contestation à propos de l’exécution du présent Accord sera réglé 
amicalement par des consultations ou négociations entre les deux Parties contractantes.

Article 11. Amendements et compléments

Le présent Accord peut être amendé ou complété par consentement mutuel des deux 
Parties contractantes.

Article 12. Suspension temporaire et limitation

Les Parties contractantes se réservent le droit de suspendre temporairement l’entré 
sur leurs territoires des ressortissants de l’autre Partie contractante ou de limiter la durée 
de leur séjour dans les cas où viendraient à surgir des circonstances spéciales (y compris 
des raisons de sécurité, de désastre naturel ou de santé publique), en en notifiant l’autre 
Partie contractante, dans les 24 heures, par les canaux diplomatiques.

Article 13. Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours à partir de la date de la 
dernière des notifications par lesquelles les deux Parties contractantes se seront informé, 
par les canaux diplomatiques, que toutes les conditions requises pour l’entrée en vigueur 
du présent Accord prévues par leur législation nationale respective ont été remplies. 

Article 14. Durée et dénonciation

Le présent Accord restera en vigueur pour une durée indéterminée et prendra fin 
soixante (60) jours après la date à laquelle une Partie contractante notifie à l’autre, par 
écrit et à travers les canaux diplomatiques, son intention de dénoncer le présent Accord.

FAIT à Nay Pyi Taw le 9 november 2008, en deux originaux, chacun en langues 
coréenne, myanmare et anglaise, tous les textes faisant également foi. Au cas de 
divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

Pour le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée :
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KIM YONG IL
Vice-ministre des affaires étrangères

Pour le gouvernement de l’Union du Myanmar :
KYAW THU

Sous-ministre des affaires étrangères
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